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Etablissement de plans pour seule DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE et ne saurait, de ce fait, servir en aucune manière de PLANS D'EXECUTION.
Les cotes de construction indiquées sur ces plans sont données à titre indicatif. Les entrepreneurs, chargés de la réalisation des travaux, devront, par corps d'état et après étude particulière, fournir 
les plans de détail et toutes les indications nécessaires à la parfaite exécution des travaux.
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Les plans ainsi que l’implantation du bâtiment ont été dessinés sans étude de sol. Il conviendra de faire vérifier le projet auprès d’un professionnel compétent avant la réalisation des travaux.
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divers, avec une couverture photovoltaïque.
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Commune du projet :
CUSSAC

PROJET
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RD 57
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Département du CANTAL
Commune du projet : 15430 CUSSAC

Section B parcelle n°195 (8 910 m²)

PC1b - DOCUMENT D’URBANISME EN VIGUEUR: 
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Commune du projet : 15430 CUSSAC

Section B parcelle n°195 

(8 910 m²)

Altitude : 1 021 m

 0.00 m²

 0.00 m²

 1 595.00 m²

 1 465.00 m²
Evacuation des EP vers le milieu naturel

Raccordements AEP et EDF existants

Accès à créerAccès existant

Hauteur égoût + 7.04 2
5
%

Surface d'emprise au sol existante : 

Surface de plancher existante :  

Surface d'emprise au sol créée :   

Surface de plancher créée :   

Abords stabilisés à 
connecter aux existants

Zone inondable

Ligne EDF aérienne basse tension Ligne EDF aérienne 3 fils moyenne tension Conduite d'eau 

2
5
%

2
5
%

Hauteur égoût + 7.12

Hauteur égoût + 4.04

Hauteur faîtage + 9.08

+5.87

Ressaut de toiture ht. 0.50m

PLAN MASSE ET PLAN DE TOITURE
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Projet : Construction d'un bâtiment agricole pour le séchage en grange et le stockage divers, avec une couverture photovoltaïque.
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Zone de remblaiProfil TN

Bâtiment existant

Bâtiment en projet

· Nécessité agricole : 
Ce projet permettra aux éleveurs qui sont déjà dans une démarche tout foin de rester dans cette politique de qualité tout en améliorant leurs performances 
techniques. Ils pourront également répondre aux besoins de stockage de leur exploitation. Le choix de cette implantation est motivé par 3 points essentiels : rester à 
distance du cours d’eau, ne pas toucher à la ligne électrique et à la conduite d’eau, rester sur du terrain où ils sont propriétaires.

· Réseaux / Traitement EP :
Ce nouveau bâtiment sera raccordé aux réseaux existants et desservant d’ores et déjà l’exploitation. Les eaux pluviales seront évacuées dans le milieu naturel par 
gravité.

· Materiaux :
Les matériaux et teintes choisis sont :
Structure : bois 
Façades : bardage tôle acier teinte grise (RAL 7022) + polycarbonate pose verticale
Mur béton brut, 50 cm visible 
Eléments de polycarbonate pour apporter un éclairage naturel au bâtiment et animer les façades, aspect proche à du verre naturel, positionnés dans un sens 
vertical, à un rythme régulier et harmonieux et répondant sur un pignon au pignon du bâtiment positionné en face.
Menuiseries : Portes coulissantes : tôle acier RAL 7022 avec translucide sur la partie haute.
Couverture : tôle d’acier RAL 7022 + panneaux photovoltaïques (gris sombre et mate y compris cadre de structure).

CONCLUSION
Le projet, tant dans son implantation que dans le choix des matériaux et des couleurs a été étudié afin de s’intégrer au mieux à son environnement en limitant son 
impact dans le paysage.

GAEC HUGON
Construction d’une stabulation en ossature bois avec couverture photovoltaïque à usage de séchage en grange et de stockage divers d’une surface 
d’emprise au sol totale de 1 595 m².

NOTICE PAYSAGÈRE
A) ETAT DES LIEUX 

· Adresse et référence(s) cadastrale(s) : Le projet est situé à « Les Prats Claus », sur la commune de CUSSAC.
La construction envisagée sera implantée sur la parcelle cadastrée B 195 d’une surface de 8910 m².

· Accès : Les accès existants se font par la D 57.
· Constructions dans un rayon 100m : Dans un rayon de 100 m, il n’y a que des constructions appartenant au demandeur (élevage en ICPE).
· Point d’eau cadastré à 35m : sans objet
· Construction(s) existante(s) sur la propriété : 

La propriété est déjà occupée par des bâtiments agricoles.
· Topographie : 

   Le terrain est en pente avec un point bas à l’est et un point haut à l’ouest
· Raccordement existant : Le bâtiment existant est déjà raccordé aux réseaux communaux.
· Périmètre de protection d’un monument historique : sans objet

B) PROJET ET IMPLANTATION 
· Présentation du projet : 

Le projet du GAEC HUGON consiste à construire un bâtiment pour du séchage en grange et du stockage divers (fourrage et matériel). 
· Implantation / Forme / Surface : 

Construction d’un bâtiment agricole de plan rectangulaire, avec un bi pente et un appentis, d’une surface de plancher de 1500 m². 
· Déblais / Remblais : Le projet sera construit plutôt en remblais sur la partie accès du déchargement des cellules en connexion avec la plateforme 

existante. Cela permettra de profiter du terrain naturel et du dénivelé existant pour avoir le fond des cellules de séchage au même niveau que le 
niveau bas du terrain naturel et travailler en déblais sur l’autre côté des cellules de séchage.

· Accès : Les accès se feront par les accès existants
· Aménagement des abords : 

Les abords du bâtiment et les cours seront stabilisés et empierrés et raccordés à l’existant. 

P C 4  -  N o t i c e  d e s c r i p t i v e

PC3 - PLANS EN COUPE
Échelle: 1:500e

COUPE T.N. + NOTICE DESCRIPTIVE
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N° déclaration : 042593PC000642814



+9,25+9,08

+7,04

+5,87

+4,04

+5,37

TN=TA

-2,25

+9,08 +9,25

+7,04

±0,00

TN

L
im

it
e
 d

e
 p

ro
p
ri

é
té

-0,40

+9,08+9,25

+7,12

±0,00

15,10 5,00
4.00 ht

40,10

+6,62

+4,04

+9,08

+5,87
+5,37

+4,04

TN

L
im

it
e
 d

e
 p

ro
p
ri

é
té

+9,25 +9,08

+7,04

+5,87

+4,04

25,00

5,00 5,00
5.00 ht

2,50 5,00
5.00 ht

5,00
5.00 ht

2,50

+7,12

TN

Façade Nord

Façade Est

Matériaux du projet :
Maçonnerie :  - partie séchage en grange : mur béton banché hauteur variable selon niveau TN, aspect béton brut, ht. visible 0.50m

 - partie stockage et déchargement : longrine béton ht. 0.50m, aspect béton brut

Bardage : - acier plein lames verticales RAL 7022

 - intégration de translucides

Charpente : - bois

Menuiseries :  - porte coulissante structure et bardage acier RAL 7022 + bandeaux translucide ht. 1.00m

Couverture :  - acier anticondensation RAL 7022 - Débord de toit en pignon Sud : 35cm pour entrée d'air collecteur de chaleur

 - gouttières et descentes EP en zinc

 - faîtage ouvert couvert RAL 7022

 - panneaux photovoltaïques : cadres et panneaux gris sombre

Façade Ouest

Façade Sud

FACADES
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TECHNIQUE - DÉTAILS

Chambre d'agriculture du Cantal
26, rue du 139ème R.I - BP 239

15002 AURILLAC Cedex
Téléphone : 04 71 45 55 00

C o n s t i t u t i o n  d u  d o s s i e r
DET1

Perspectives 3D

D O S S I E R

Vue au sol aménagement - Éch: 1/200e

DET3

C o n s e i l l e r  B â t i m e n t :

D e s s i n é  p a r :

DET2

D e s c r i p t i o n  d u  p r o j e t  d e  c o n s t r u c t i o n

Coupes de principe : AA et BB - Éch: 1/100e

Carol ine LEGER

N° Client:

1180

E m m a n u e l l e  C L E R M O N T

N° de page:

1/5
N° Document:

TECH01

A Aurillac, le 03/06/2025

Maître d'ouvrage:

Localisation
du projet :

Les Prats Claus

GAEC HUGON

15430 CUSSAC

Les Prats Claus

15430 CUSSAC

Etablissement de plans pour seule DEMANDE DE DOSSIER TECHNIQUE ET CONSEIL et ne saurait, de ce fait, servir en aucune manière de PLANS D'EXECUTION. Ils ne sont pas nécessaires à 
l'instruction du permis de construire.
Les cotes de construction indiquées sur ces plans sont données à titre indicatif. Les entrepreneurs, chargés de la réalisation des travaux, devront, par corps d'état et après étude particulière, fournir 
les plans de détail et toutes les indications nécessaires à la parfaite exécution des travaux.

---------------------------------------------

Les plans ainsi que l’implantation du bâtiment ont été dessinés sans étude de sol. Il conviendra de faire vérifier le projet auprès d’un professionnel compétent avant la réalisation des travaux.

1- Construction d'un bâtiment agricole pour le séchage en grange et le stockage 
divers, avec une couverture photovoltaïque.

Ind Date Par Modifications

- E.C. Dossier initial, première édition.03/06/2025
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Mur béton aspect brut ht. visible 0.50m

Volet 

réglable

Volet réglable

Bardage acier plein vertical RAL 7022

Bardage acier plein vertical RAL 7022

Translucides 2x1.00m par travée

Mur béton aspect brut ht. visible 0.50m

Bardage acier plein vertical RAL 7022

Bardage acier plein vertical RAL 7022

Translucides 2x1.00m par travée

-2,00

±0,00

+4,04

+9,25
+9,08

+7,12 +7,04
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Faîtage ouvert couvert (ouverture 25cm)

Couverture acier anticondensation RAL 7022 + 

panneaux phtovoltaïques (cadres et panneaux gris ombre)

Structure griffeGriffe téléscopique

Plots bois 10x10 cm 50cm ht

Chevrons bois posés à 

plat 5x15cm

Caillebotis métallique

Diffuseur

Film polyane 200µ sous dalle BA ép. 8cm

Mousse polyuréthane sur 5 cm ou panneaux isolants 30mm+OSB 15mm

Drainage à soigner pour éviter toute infiltration d'eau :

Pierre cassée + drain

Pose d'une membrane d'étanchéité type Delta MS sur soubassement

Mur de soutènement béton banché ht. 2.00m

Surpanne ht. mini 24cm

Collecteur de chaleur entre couverture 

acier et panneaux photovoltaïques

Ressaut de toiture ht. 0.50m :

Bardage acier plein vertical RAL 7022 + translucides 2x1.00m par travée

Ouverture libre ht. 0.15m pour ventilation - Pare neige

Charpente bois

Panneaux photovoltaïques (cadres et panneaux gris sombre)

Haut paroi transversale

Stockage divers
Géotextile + empierrement

P e n t e  2 5 %

P e n t e  2 5 %

P e n t e  2 5 %

Cellule de séchage en grange
Dalle béton
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DET2
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GAEC HUGON - Les Prats Claus 15430 CUSSAC

COUPE DE PRINCIPE AA

Dessiné par:

Emmanuelle CLERMONT

Conseiller Bâtiment:

Caroline LEGER

Projet: Construction d'un bâtiment agricole pour le séchage en grange et le stockage divers, avec une couverture photovoltaïque.

Éch: 1:100

Aurillac, le 03/06/2025



2,50

5,005,00 15,00

25,00

Mur béton aspect brut ht. visible 0.50m

Volet 

réglable

Volet réglable

Bardage acier plein vertical RAL 7022

Bardage acier plein vertical RAL 7022

Translucides 2x1.00m par travée

Mur béton aspect brut ht. visible 0.50m

Bardage acier plein vertical RAL 7022

Bardage acier plein vertical RAL 7022

Translucides 2x1.00m par travée

-2,00

±0,00

+4,04

+9,08

+5,87

+7,04

5,
50

Structure griffeGriffe téléscopique

Plots bois 10x10 cm 50cm ht

Chevrons bois posés à 

plat 5x15cm

Caillebotis métallique

Diffuseur

Film polyane 200µ sous dalle BA ép. 8cm

Mousse polyuréthane sur 5 cm ou panneaux isolants 30mm+OSB 15mm

Drainage à soigner pour éviter toute infiltration d'eau :

Pierre cassée + drain

Pose d'une membrane d'étanchéité type Delta MS sur soubassement

Mur de soutènement béton 

banché ht. 2.00m

Récupération de l'air chaud : hauteur à définir

Ressaut de toiture ht. 0.50m :

Bardage acier plein vertical RAL 7022 

Ouverture libre sur les 5m du caisson

Déshumidificateur

Ventilateur

Haut paroi transversale

Couverture acier anticondensation RAL 7022 + 

panneaux phtovoltaïques (cadres et panneaux gris ombre)

Surpanne ht. mini 24cm

Charpente bois

Panneaux photovoltaïques (cadres et panneaux gris sombre)

Stockage divers
Géotextile + empierrement

P e n t e  2 5 %

P e n t e  2 5 %

P e n t e  2 5 %

Cellule de séchage en grange
Dalle béton

F o n d a t i o n s  s e l o n  é t u d e  d e  s o l  e t  d e s c e n t e  d e  c h a r g e s

Caisson de ventilation
Dalle béton

L e s  d i m e n s i o n s  e t  d é t a i l s  t e c h n i q u e s  d e  l a  p a r t i e  s é c h a g e  e n  g r a n g e  s o n t  d o n n é s  à  t i t r e  i n d i c a t i f  e t  d e v r o n t  f a i r e  l ' o b j e t  d ' u n e  é t u d e  s p é c i f i q u e .

Maitre d'ouvrage:
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COUPE DE PRINCIPË BB

Dessiné par:

Emmanuelle CLERMONT

Conseiller Bâtiment:

Caroline LEGER

Projet: Construction d'un bâtiment agricole pour le séchage en grange et le stockage divers, avec une couverture photovoltaïque.

Éch: 1:100

Aurillac, le 03/06/2025
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TN=TA
±0.00

±0,00

-2.00

-2.00

±0,00

-1.75-2.25

-0.40

Parois entre cellules

Diffuseur d'air

Local ventilateur + 

déshumidificateur
Gaine de ventilation Volet réglable

Plateforme d'accès à la griffe

3x5m - Ossature bois - 

Niveau fini +5.25

HSP 5.00m

Chemin de roulement griffe

Mur béton ht. visible 0.50m + bardage acier plein RAL 7022 + intégration de translucides 2x1.00m par travée 

Axe faîtage
Cellule n°1

140m²

≈ 90 TMS

Cellule n°2
140m²

≈ 90 TMS

Cellule n°3
140m²

≈ 90 TMS

Cellule n°4
140m²

≈ 90 TMS

Dalle béton + caillebotis

Stockage divers
Géotextile + empierrement

Déchargement
Dalle BA
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±0,00
±0,00

Niveau terrain naturel

Niveau terrain aménagé

L e s  d i m e n s i o n s  e t  d é t a i l s  t e c h n i q u e s  d e  l a  p a r t i e  s é c h a g e  e n  g r a n g e  s o n t  d o n n é s  à  t i t r e  i n d i c a t i f  e t  d e v r o n t  f a i r e  l ' o b j e t  d ' u n e  é t u d e  s p é c i f i q u e .

Maitre d'ouvrage:

Dessiné par:

Emmanuelle CLERMONT

4/5

Projet: Construction d'un bâtiment agricole pour le séchage en grange et le stockage divers, avec une couverture photovoltaïque.

DET1

DOSSIER TECHNIQUE - DÉTAILS

Conseiller Bâtiment:

GAEC HUGON - Les Prats Claus 15430 CUSSAC

VUE AU SOL Caroline LEGER

Éch: 1:200

Aurillac, le 03/06/2025
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Maitre d'ouvrage:

5/5

Éch: sansDET3

DOSSIER TECHNIQUE - DÉTAILS
GAEC HUGON - Les Prats Claus 15430 CUSSAC

PERSPECTIVES

Dessiné par:

Emmanuelle CLERMONT

Conseiller Bâtiment:

Caroline LEGER

Projet: Construction d'un bâtiment agricole pour le séchage en grange et le stockage divers, avec une couverture photovoltaïque.

Aurillac, le 03/06/2025
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